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AVIS DE MISE EN CANDIDATURE 
Vous avez jusqu’au 12 avril 2010 pour soumettre votre candidature 

(Doit être adressé au secrétaire ou au secrétaire adjoint de la caisse) 
 

Je soussigné,                                                                       , membre* de la Caisse Desjardins 
de Granby–Haute-Yamaska depuis au moins 90 jours, propose la candidature de 
 
                                                                                                   
     Nom du candidat(e) 
 
                                                                         _____                                                    
       Occupation actuelle du candidat(e)    Employeur du candidat(e) 
 
Conformément au Règlement de régie interne. 
                                                                                                                                                  
 
Au poste :                             (Cocher un des cinq groupes) 
____  d’administrateur ____   Groupe 1 (Roxton Pond)  
                                              ____   Groupe 2 (Ste-Cécile-de-Milton)     
                                              ____   Groupe 3 (Bromont)     
                                              ____   Groupe 4 (St-Paul-d’Abbotsford)     
                                              ____   Groupe 5 (Tout le territoire de la Caisse)   
   
____  de conseiller de surveillance 
 
    - La présente candidature est valable pour la prochaine assemblée annuelle de la Caisse               

devant se tenir le 22 avril 2010. 
 
    - Le(la) candidat(e) déclare avoir pris connaissance des conditions d’éligibilité prévues à la 
      Loi sur les coopératives de services financiers (art. 227) (voir verso) et déclare s’y 
      conformer. 
 
    Et, nous avons signé à                                                 , ce                                                      
                (Date) 
 
                                                                                                                                
 Signature du candidat     Signature du proposeur 
 
                                                                                                                                                    
 
* La personne désignée peut être représentante d’une société ou d’une personne morale 

membre de la Caisse.  Par contre, les documents la nommant comme représentant 
doivent accompagner l’avis de candidature. 

 
Note : Dans le but de vous aider à assumer pleinement votre éventuel rôle de dirigeant de la 

Caisse, un programme de formation a été conçu pour les nouveaux dirigeants. 
 
 
Reçu le                                        
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Conditions d’éligibilité 
 
Article 227: 
 
Peut être membre d’un conseil, toute personne physique qui est membre de la caisse, à 
l’exception: 
 
1. d’un membre admis depuis moins de 90 jours, sauf s’il s’agit d’un fondateur; 
 
2. d’un membre auxiliaire; 
 
3. d’un employé de la caisse, de la Fédération ainsi que d’une personne morale ou société du 

groupe, sous réserve que le directeur général peut être membre du conseil 
d’administration; 

 
4. d’un membre d’un autre conseil de la caisse; 
 
5. d’un dirigeant ou d’un employé d’une autre caisse; 
 
6. d’un majeur pourvu d’un régime de protection ou d’une personne privée totalement ou 

partiellement du droit d’exercer ses droits civils; 
 
7. d’un failli non libéré; 
 
8. d’une personne déclarée coupable, depuis moins de cinq ans, d’une infraction ou d’un 

acte criminel comportant fraude ou malhonnêteté, à moins d’en avoir obtenu le pardon ou 
la réhabilitation; 

 
9. d’une personne destituée de ses fonctions, depuis moins de cinq ans, en vertu de l’article 

118 ou du paragraphe 2e de l’article 581. 
 
 
Note :  1. Les règlements d’une caisse peuvent prévoir l’admission de dignitaires ou de 

membres honoraires.  Ceux-ci ne sont éligibles à aucune fonction au sein de la 
caisse (art. 4.3 Règlement de régie interne de la caisse). 

 
  2. Lors d’un examen des candidatures, la caisse s’assurera que le membre qui pose 

sa candidature n’occupe pas une fonction incompatible au sens du code de 
déontologie. 

 
 
 
 
 
 
 


